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1.0 INTRODUCTION 

Le cabinet Anne Wright et associés est heureux de présenter ce rapport pour le projet : 
Adultes sans-abri ou à risque ayant des troubles du développement1. Les consultants 
adjoints : Bonnie Dinning (Health and Social Services Consulting – consultation en services 
sociaux et de santé) et Pamela Smit (Veradus Consulting) ont entrepris les activités du projet 
en août et septembre 2005. 

1.1 Contexte 
L’Équipe de renforcement de la capacité communautaire pour venir en aide aux sans-abri 
(ERCC) a déterminé qu’il faut mieux comprendre les besoins des adultes ayant des retards 
du développement du point de vue de l’itinérance parce que les organismes au service des 
sans-abri ont pris conscience de la présence de personnes ayant des retards du 
développement dans leurs groupes de clients. 

Une situation urgente est décrite dans le mandat du projet : un parent vieillissant prend 
toujours soin d’un enfant d’âge adulte ayant des retards du développement et il y a accès 
limité aux services, sauf en situation de crise. L’examen du mandat avec le groupe de 
consultation du projet a ciblé l’activité des consultants pour motiver des intervenants 
familiaux à considérer la situation. Une personne ayant des retards du développement peut 
devenir sans-abri pendant une crise à domicile, par exemple, la mortalité ou la maladie du 
parent aidant naturel.  

On a demandé aux consultants : 
• de consulter les principaux intervenants, 
• d’examiner les récents rapports et consultations pertinents, 
• d’identifier les principaux enjeux, 
• d’organiser une table ronde des membres de la famille pour déterminer les mesures à 

prendre à l’avenir. 

2.0 MÉTHODOLOGIE 

L’information pour étoffer ce projet est tirée des principaux collaborateurs, d’un examen des 
sites Web et des documents pertinents, ainsi que des participants à une table ronde 
représentant des organismes connus de membres de la famille. 

                                                 
1 Les expressions : troubles du développement (handicapé par un trouble du développement) et retards du développement 
(handicapé par un retard du développement) semblent être utilisées sans distinction dans la documentation examinée et par 
les collaborateurs de ce projet. L’expression déficience intellectuelle (handicapé par une déficience intellectuelle) est aussi 
utilisée dans la documentation. 
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Nous avons fait la collecte de renseignements dont la pertinence varie pour deux cohortes 
différentes : 

1. De l’information utile à la famille, à l’organisme de membres de la famille et au groupe 
de travail qui veulent collaborer pour influencer le changement dans le secteur des 
services aux personnes ayant des troubles du développement, et qui veulent aussi 
empêcher l’itinérance dissimulée et absolue. 

2. De l’information utile au prestateur de services et au planificateur du secteur dans 
deux domaines : a) collaboration avec l’organisme de membres de la famille – soutien 
de l’organisme qui essaie de répondre aux besoins de la famille et de l’enfant d’âge 
adulte ayant des retards du développement qui habite à domicile, b) répondre aux 
besoins de l’adulte sans-abri ayant des retards du développement et peut-être aussi 
des problèmes de santé mentale ou de consommation de substances. 

Les deux cohortes exigent des connaissances semblables, mais les détails qui s’appliquent à 
chacune au volet secteur des services aux personnes ayant des troubles du développement 
ou incidence de l’itinérance chez les personnes ayant un retard du développement sont 
différents. 

Ceci étant dit, l’information versée à la pièce jointe : Rôle des membres de la famille dans 
la modification des politiques et services pour les personnes ayant des retards du 
développement dans la ville d’Ottawa : document de travail a été élaborée à l’intention 
de la famille dont un membre a un retard du développement et de l’organisme de membres 
de la famille. 

Ce rapport intitulé Adultes sans-abri ou à risque ayant des troubles du développement 
(y compris la pièce jointe) a été élaboré pour l’ERCC qui peut le distribuer à sa discrétion. 

2.1 Principaux collaborateurs 
Il y a eu des entrevues avec des prestateurs de services, des membres de la famille, des 
organismes et des représentants municipaux et provinciaux. Des prestateurs de services 
interviewés représentaient des organismes au service de personnes ayant des retards du 
développement sur d’autres représentaient des organismes qui aident les sans-abri ou ceux 
à risque de le devenir. Nous avons demandé de l’information à des organismes qui aident les 
sans-abri et ceux à risque de le devenir pour tenter de déterminer pourquoi des personnes 
ayant des retards du développement utilisent leurs services. 

Il y a eu 21 entrevues par téléphone, en personne ou par courrier électronique. Huit outils de 
sondage ont été élaborés et utilisés pour saisir l’information d’un groupe d’intervenants très 
diversifié. 

2.2 Examen de la documentation 
L’examen de la documentation a ciblé le matériel des principaux collaborateurs sur la 
situation actuelle des services aux personnes ayant des retards du développement en 
Ontario. Plusieurs sites Web ont aussi fait l’objet d’un examen et nous avons cherché de 
l’information sur les services aux personnes ayant des troubles du développement, sur des 
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outils pour soutenir la collaboration communautaire, afin d’influencer le changement, et sur 
des services aux sans-abri ayant des retards du développement ou des études sur ces 
personnes. 

Nous avons fait un deuxième examen de la documentation sur les options de logement et 
utilisé les résultats de recherches précédentes de l’un des consultants. À l’aide de 
l’information tirée de cet examen, nous avons élaboré un document sur les options de 
logement versées en Annexe B de la pièce jointe. 

 2. 3 Réunion en table ronde 
La famille dont un membre a un retard du développement, les organismes de membres de la 
famille et les groupes de travail, comme tout groupe d’intervenants qui veut influencer le 
changement, doivent acquérir une compréhension approfondie de la capacité du secteur 
actuel et des défis connexes. Un document de travail contenant ce genre d’information a été 
élaboré et examiné auparavant avec des représentants d’organismes de membres de la 
famille au cours d’une réunion en table ronde le 20 septembre 2005 en soirée. La version 
finale de : Rôle des membres de la famille dans la modification des politiques et services 
pour les personnes ayant des retards du développement dans la ville d’Ottawa : document de 
travail contient la rétroaction du processus de la table ronde et est ajoutée à ce rapport en 
couverture. 

3. CONSTATATIONS ET RÉSULTATS 

3.1 Logement et soutien de l’enfant d’âge adulte ayant des retards du 
développement et qui habite à domicile 
La réunion en table ronde sur les services aux personnes ayant des troubles du 
développement a donné l’occasion aux participants invités et aux consultants enquêteurs de 
dialoguer sur : 

� � les lacunes et les enjeux actuels, 
� � les modifications que l’on veut apporter à la politique et aux services, 
� � les principaux faits nouveaux et les occasions à l’échelon municipal, provincial et 

fédéral, 
� � les mesures éventuelles à prendre pour influencer le changement, 
� � les prochaines étapes pour les participants. 

C’est la première fois que des organismes de membres de la famille, selon les participants, 
se réunissent pour discuter du secteur des services aux personnes ayant des troubles du 
développement et des mesures éventuelles à prendre. 

La possibilité de former une alliance d’organismes de membres de la famille et de groupes 
de travail a fait l’objet d’un examen et obtenu l’assentiment unanime des participants. La 
possibilité de nouer un lien efficace avec des prestateurs de services a aussi fait l’objet d’une 
discussion. Donner une rétroaction informée sur le processus de planification du secteur des 
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services aux personnes ayant des troubles du développement est devenu un but immédiat et 
à caractère délicat sur le plan de l’échéancier. 

À la fin de la réunion en table ronde, les participants ont réfléchi au processus et fait des 
commentaires : 

� � L’ERCC a allumé la mèche et nous devons maintenant aller de l’avant. 
� � Nous devons acquérir une capacité communautaire dans toute la ville. 
� � Voilà une occasion de faire des commentaires sur le processus [de planification] des 

services aux personnes ayant des troubles du développement. 
� � Nous devons considérer d’autres enjeux, outre le logement. 
� � Nous, les parents vieillissants, avons besoin de soutien financier pour nous aider à 

nous organiser et à exercer des pressions où elles sont nécessaires, afin de 
transformer les services aux personnes ayant des troubles du développement. 

� � Nous avons besoin d’aide supplémentaire pour nous aider à nous coordonner. La 
facilitation déterminée est nécessaire. 

� � C’est une expérience d’apprentissage très intéressante. Les nombres [ceux qui 
n’obtiennent pas de service] sont effrayants. Si nous sommes organisés, nous 
pouvons faire une différence. 

� � Effrayés, mais encouragés parce qu’on attendait depuis longtemps. 
� � J’espère que les familles peuvent se réunir et se soutenir pour collaborer. 
� � Ce document devrait être distribué à tous les organismes de service aux personnes 

ayant des troubles du développement et à leur conseil. 

Des représentants de la coopérative des affaires familiales (Families Matter Cooperative) ont 
convenu de recevoir la version finale du document de travail, ainsi que le nom et les 
renseignements de communication des participants, afin d’organiser des réunions ultérieures 
sur l’alliance proposée. Tous ont déterminé que la facilitation impartiale et professionnelle est 
essentielle à la conclusion d’un partenariat en collaboration avec les divers organismes de 
membres de la famille. 

3.2 Sans-abri ayant un retard du développement 
La saisie de données suffisantes auprès des collaborateurs pour comprendre la proportion 
des sans-abri ayant un retard du développement à Ottawa dépassait la capacité de ce projet. 
Une recherche rigoureuse de la documentation sur les troubles – retards du développement 
et les déficiences intellectuelles (y compris les causes, les solutions et l’incidence) était aussi 
hors de la portée de ce projet. Une recherche limitée sur Internet a été faite. 

Trois constatations principales sont tirées de la collecte de l’information : 

� � des données révèlent l’existence de sans-abri ayant un retard du développement à 
Ottawa, 

� � des sans-abri ayant un retard du développement dans d’autres villes reçoivent des 
services spécialisés, 

� � des enfants sans-abri sont à risque élevé de retards du développement. 
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3.2.1 Examen de la documentation 
Un nombre limité de documents disponibles sur le Web indiquent que des organismes au 
Canada, au Royaume-Uni2 et en Australie aident des sans-abri ayant un retard du 
développement. La liste restreinte des résultats de la recherche peut indiquer que c’est un 
phénomène peu étudié ou non reconnu, ou dont l’importance n’est pas considérée suffisante 
pour justifier de multiples études. 

Le personnel de la fondation des soins infirmiers et de santé de quartier (Street Health 
Nursing Foundation) au centre de santé communautaire du parc Regent et au centre de la 
place Surrey à Toronto3 a documenté ses constatations sur trois ans en animant un groupe 
de soutien et d’accueil pour les femmes ayant des troubles du développement qui sont 
pauvres, sans-abri et socialement marginalisées. Selon le personnel, les participantes sont 
de cultures différentes et beaucoup plus vulnérables que les autres clients sans-abri. 

Un document4 d’Australie donne davantage de détails sur la vulnérabilité des sans-abri ayant 
un retard du développement : 

� � Ils sont victimes d’exploitation financière, émotionnelle et sexuelle parce qu’ils veulent 
établir des relations et se faire des amis, et ils sont donc à risque de mauvais 
traitements. 

� � Ils sont isolés à cause de la pauvreté, de l’estime de soi médiocre et d’expériences 
précédentes qui les font craindre la communication avec d’autres. 

� � Ils ont de la difficulté à franchir les étapes pour avoir accès aux services 
communautaires. Lorsqu’ils ont accès aux services, ils sont souvent bannis pour avoir 
exploité les services ou menti pour les obtenir. 

� � La discrimination les empêche régulièrement d’avoir accès à l’hébergement, à l’emploi 
et aux loisirs. Lorsque l’hébergement et les services sont perdus, leur vie est tellement 
stressante qu’elle a des répercussions sur leur santé mentale. 

Deux documents américains soulignent des préoccupations que suscitent les répercussions 
de l’itinérance sur le développement de l’enfant. Il est affirmé dans l’un que les enfants sans-
abri sont à risque élevé de retards du développement5. On remarque dans l’autre document6 
                                                 

2    Homeless Persons who are Intellectually Disabled, Frail, Aged and Transient, 1993. R.-U. Paterson, K.E. 

3 Community Women©s Circle: A Partnership Program Developed to Connect and Serve Homeless, Poor and Socially 
Marginalized Women with Developmental Disabilities. Cheryl Bedard, Caroll Drummond, Josie Ricciardi et Fiona Husband. 
Le Journal sur les handicaps du développement, volume 10, numéro 1, 2003 
 
4 Particularly Vulnerable: An Outreach Model for Supporting Young People with a Learning Difficulty/Intellectual Disability 
Who are Homeless. Sarah MacDonald, Mischelle Surawski. Service d’intervention et ressources pour les gens à risque, 
QLD. Australie. 
 
5 Otitis Media and Early Development in a High Risk Pediatric Population. Ray Grant, Lourdes Lynch PhD, Peter Sherman 
MD, Irwin Redlener. É.-U. 
 
6 Equity and Opportunity: Addressing the Needs of Homeless Students. John H. Holloway, Educational Leadership 
(leadership en éducation), volume 60, numéro 4, janvier 2003, p. 89 et 90. 
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que la moitié des enfants sans-abri étudiés ont un retard du développement 
comparativement à 16 % des enfants pauvres, mais hébergés. 

3.2.2 Principaux collaborateurs 
Les principaux collaborateurs dans le secteur des services aux personnes ayant des troubles 
du développement n’ont pu décrire l’incidence de l’itinérance absolue dans leurs groupes de 
clients. L’information obtenue sur le sort de huit personnes toujours hospitalisées à cause du 
manque de logements spécialisés dont elles ont besoin est cependant un exemple 
d’itinérance dissimulée. 

L’un des principaux collaborateurs a constaté que des sans-abri ayant des retards du 
développement ont aussi des troubles de santé mentale et obtiennent donc des services de 
santé mentale. Il a ajouté que les services de santé mentale ne sont pas suffisants pour ceux 
qui ont un diagnostic mixte7. Selon un autre collaborateur principal, un dirigeant provincial lui 
a dit qu’il n’y avait pas de personnes ayant un retard du développement qui sont sans-abri. 
Les statistiques de la province sur les bénéficiaires du POSPH à Ottawa, versées en pièce 
jointe de ce rapport, semblent soutenir cette opinion. Il y est documenté que ceux qui ont des 
retards du développement et qui obtiennent des prestations du POSPH ne sont pas sans-
abri. D’autre part, un organisme de services aux personnes ayant des troubles du 
développement a eu auparavant un travailleur d’intervention qui a aidé des personnes ayant 
des retards du développement à utiliser les refuges d’Ottawa. Ce poste a été éliminé il y a 
plusieurs années à cause de restrictions budgétaires. 

Des collaborateurs d’organismes qui donnent des services aux sans-abri ou à ceux qui ont 
un diagnostic mixte ont toutefois autre chose à dire. 

Voici leurs commentaires confirmant que des sans-abri à Ottawa ont des retards du 
développement : 

� � Les gens qui ont des retards du développement sont actuellement surreprésentés 
dans les refuges (c.-à-d. qu’ils ont l’impression qu’un client, même un seul, ayant un 
retard du développement dans un refuge pour sans-abri en est un de trop). Leur 
cheminement vers l’itinérance est habituellement le résultat d’une présence 
sporadique à l’école – donc, manque de diagnostic, ou c’est une personne plus âgée, 
légèrement retardée – qui a un fonctionnement élevé et n’a pas eu d’évaluation 
officielle parce qu’elle n’était pas disponible lorsqu’elle était à l’école. Ce problème 
n’est pas découvert chez les sans-abri si la personne est tranquille et ne cause pas 
trop de troubles. Il est souvent difficile de déterminer comment ces gens ont échappé 
aux services aux personnes ayant des troubles du développement parce qu’ils ne 
s’expriment pas très bien. 

� � Des sans-abri ont attiré l’attention de la section de la consultation sur le diagnostic 
mixte de l’Hôpital Royal d’Ottawa (HRO). 

                                                                                                                                                                       
 
7 Ce sont ceux qui ont un retard du développement et une maladie mentale. 
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� � Des sans-abri ayant une maladie mentale qui obtiennent de l’aide de l’équipe 
d’intervention psychiatrique de l’HRO ont ensuite un diagnostic de retard du 
développement. 

� � Il y a un grand écart dans le secteur des services aux personnes ayant des troubles 
du développement dans le cas des services à ceux qui ont un diagnostic mixte, selon 
un collaborateur. 

� � Dix pour cent des clients hébergés qui obtiennent le soutien à la santé mentale d’un 
organisme ont un diagnostic mixte. Un autre organisme d’aide aux gens à risque 
d’itinérance héberge actuellement quatre ou cinq résidents qui ont sans doute un léger 
retard. Le collaborateur a remarqué qu’ils ont toutes sortes de complications dans leur 
vie, mais ils s’épanouissent dans ce milieu parce qu’on répond à leurs besoins. 

� � Il n’y a pas d’outil de sélection que les travailleurs de première ligne du secteur des 
sans-abri peuvent utiliser pour identifier ceux qui ont des retards du développement. 
La formation des travailleurs de première ligne sur le « fonctionnement 
communautaire » peut être utile pour aider à identifier les sans-abri qui ont un retard 
du développement. Voilà qui pourrait donner l’occasion de susciter l’attention de 
professionnels appropriés à leur sujet. 

� � Un collaborateur estime que 15 à 20 personnes ayant un diagnostic de retards du 
développement ont accès aux services de jour de l’organisme depuis sept ans. Une 
personne qui habitait avec un frère malade plus âgé vient juste d’être diagnostiquée. 
Cette personne peut se perdre dans le secteur de l’itinérance avant que d’autres 
dispositions soient prises et cette préoccupation a été exprimée. Un autre 
collaborateur savait que de cinq à dix personnes ont demandé de l’aide au logement 
l’an dernier. Certains veulent quitter le foyer des parents et semblent ne pas avoir de 
moyen d’obtenir de l’aide. D’autres sont engagés avec Coordination des services. 
Nombre d’entre eux vivent par eux-mêmes et certains considèrent qu’une maison de 
chambres est leur « foyer ». Un homme maltraité a pu obtenir un logement de 
rechange après avoir obtenu l’aide d’un préposé au logement dont le mandat est 
d’aider les personnes à faible revenu et les sans-abri.  

� � Obtenir l’accès aux services et programmes a été très difficile pour nos clients sans-
abri ayant un retard du développement, selon un collaborateur. Les intervenants sont 
extrêmement réticents à offrir des services aux toxicomanes. 

� � Une collaboratrice a décrit une situation où elle est intervenue auprès d’une personne 
qui a déménagée du Centre régional Rideau à Ottawa et qui est devenue sans-abri. 

� � Un organisme a donné des services à des gens dont le diagnostic a affiché un retard 
du développement, mais qui avaient été jetés hors des services aux personnes ayant 
un retard du développement pour cause de violence et de toxicomanies. L’organisme 
a aussi aidé ceux qui semblaient avoir un retard du développement, mais qui n’avaient 
jamais été diagnostiqués. 
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� � Une collaboratrice a affirmé qu’elle n’avait pas réussi à obtenir pour des clients des 
ressources du secteur des services aux personnes ayant des troubles du 
développement. Elle ne savait pas non plus s’il y avait des logements accessibles 
pour ces gens lorsqu’ils deviennent sans-abri. 

4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

4.1 Logement et soutien de l’enfant d’âge adulte ayant des retards du 
développement et qui habite à domicile 
Le gouvernement provincial intervient pour transformer les services aux personnes ayant des 
troubles du développement en Ontario. Des consultations régionales sur le plan proposé sont 
prévues cet automne. 

En finançant ce projet, l’ERCC donne aux familles d’Ottawa dont un membre a un retard du 
développement une occasion opportune de s’organiser et d’expliquer de concert leurs 
besoins au gouvernement provincial. 

Le document de travail ci-joint donne de l’information qui peut aider la famille à élaborer une 
position bien informée. La coopérative des affaires familiales est disposée à prévoir des 
réunions avec des organismes de membres de la famille pour faire le suivi de la réunion en 
table ronde en septembre. La facilitation impartiale de ces réunions est cependant 
nécessaire pour déterminer des secteurs de consensus et préparer un dialogue axé sur des 
données probantes avec les prestateurs de services locaux et, éventuellement, la province. 

La distribution du rapport complet dans le secteur des services aux personnes ayant des 
troubles du développement peut stimuler une discussion productive entre la famille et les 
prestateurs de services. L’entente entre la famille et les prestateurs de services sur certains 
aspects des besoins locaux peut simplement renforcer les messages communiqués au cours 
du processus de consultation. Cela peut ensuite avoir des répercussions sur le plan définitif 
qui déterminera la prestation des services aux personnes ayant des troubles du 
développement en Ontario à l’avenir, et le résultat en bout de ligne pourrait être la prévention 
ou la fin de l’itinérance pour certains. 

Les organismes de membres de la famille veulent non seulement influencer les politiques, 
mais aussi établir des modèles de logement et de soutien pour optimiser les ressources de la 
famille, du gouvernement et des prestateurs. Ils veulent une relation de collaboration avec les 
organismes de services aux personnes ayant des troubles du développement et 
l’administration publique pour donner suite au programme. Les tentatives actuelles de la 
famille et des organismes de membres de la famille qui travaillent seuls ou avec des 
organismes ont échoué. 

4.1.1 Recommandations 

1. Considérer un financement supplémentaire à court terme pour le lancement, 
l’organisation et la facilitation d’une alliance d’organismes de membres de la famille. 
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2. Demander à la Ville d’Ottawa de faciliter les discussions à tous les paliers de 
l’administration publique, et avec les organismes de membres de la famille et les 
organismes de services aux personnes ayant des troubles du développement de la 
nouvelle alliance, afin d’identifier ou de créer des occasions où les ressources 
familiales peuvent améliorer les solutions de logement pour ceux qui ont des retards 
du développement. 

3. Distribuer ce rapport et la pièce jointe dans le secteur des services aux personnes 
ayant des troubles du développement. 

4.2 Sans-abri ayant un retard du développement 
L’information obtenue pour ce projet confirme qu’il y a des sans-abri ayant un retard du 
développement. L’ampleur de la situation et une compréhension approfondie de leur 
cheminement vers l’itinérance ou peut-être hors de cet état sont toujours des points en 
instance de l’enquête. 

Ce rapport et le document de travail joint donnent de l’information qui peut être utile aux 
organismes, planificateurs et représentants de l’administration publique dans divers secteurs 
au sujet des besoins de ceux qui ont des retards du développement. La distribution dans 
divers secteurs, notamment ceux qui sont chargés des services de santé mentale et de 
traitement des toxicomanies, peut les inciter à chercher des moyens d’ajouter une rétroaction 
au processus de planification du secteur des services aux personnes ayant des troubles du 
développement en ce qui a trait aux moyens à déterminer pour éliminer les lacunes 
intersectorielles. 

4.2.1 Recommandations 

1. L’ERCC considère un projet de recherche pour approfondir l’enquête sur l’incidence 
de l’itinérance chez ceux qui ont un retard du développement. 

2. Les organismes de prestation de services aux sans-abri veillent à ce que le personnel 
de première ligne obtienne une formation de sensibilisation aux enjeux des troubles du 
développement, y compris les principaux indicateurs d’incapacité et les organismes 
communautaires, pour aiguillage. 

3. Distribuer ce rapport et la pièce jointe aux secteurs qui, intentionnellement ou 
implicitement, font la prestation de services à des personnes sans-abri ou à risque 
ayant des retards du développement. 

 
Pièce jointe 1 



 

 

Pièce jointe 1 
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Avant-propos 

Ce document de travail a été élaboré pour les membres de la famille de l’adulte ayant des 
troubles du développement et d’autres intervenants qui veulent améliorer les services et 
soutiens (en particulier les services de logement) pour ceux qui ont des retards du 
développement. Il constitue une assise pour le dialogue et la collaboration, afin d’influencer le 
changement. 

La réunion en table ronde du 20 septembre 2005 a donné aux organismes et aux membres de 
famille représentant divers intérêts une occasion de lancer un dialogue. Les participants ont 
déterminé qu’une alliance d’organismes donne la meilleure structure pour soutenir l’énergie en 
collaboration. 

Voici les principaux buts de l’alliance : 
• influencer les politiques et l’orientation de l’administration publique, la cible initiale étant 

la transformation du programme actuellement entrepris au gouvernement provincial, 
• collaborer à l’élaboration de modèles appropriés de logement, de services et de soutiens 

axés sur la famille à l’intention de l’adulte ayant des troubles du développement dont les 
besoins ne sont pas considérés actuellement. 

Voici les membres prévus de l’alliance : des représentants de groupes de membres de la famille 
actuels qui veulent modifier les services et soutiens pour les adultes ayant des troubles du 
développement, des membres du conseil et des représentants d’organismes de services aux 
personnes ayant des troubles du développement à Ottawa. 

Afin d’aller de l’avant pour établir l’alliance, les participants à la table ronde ont identifié les 
besoins suivants : 

• déterminer les personnes ou groupes qui auraient la responsabilité initiale de former 
l’alliance, 

• identifier un président respecté de l’alliance et un soutien à la facilitation impartiale, 
• identifier l’organisme qui pourrait offrir une fonction secrétariat à la nouvelle alliance, 
• prévoir une première réunion de l’éventail d’organismes qui pourraient participer à 

l’alliance. 

La version finale du document de travail devait être envoyée à tous les participants à la table 
ronde, mais il a été convenu que la coopérative des affaires familiales recevrait officiellement le 
document et accepterait la responsabilité d’organiser la première réunion de l’alliance. 

Il est aussi convenu que le rapport devrait être largement distribué aux organismes de services 
aux personnes ayant des troubles du développement, au personnel de la Ville d’Ottawa et au 
gouvernement provincial. Il est entendu que de nombreux intervenants sont impatients de voir 
les membres de la famille s’engager activement dans l’établissement d’un système de services 
aux personnes ayant des troubles du développement qui fonctionnent avec et pour leurs 
proches. 

Outre la formation de l’alliance, après discussion en table ronde, les participants ont convenu de 
leur approche pour collaborer avec les organismes de services aux personnes ayant des 
troubles du développement. Ils ont souligné les défis que les organismes doivent relever en 
période de restrictions et de ressources limitées. Il peut y avoir différents points de vue sur les 
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modèles de service et l’utilisation des ressources, mais le défi réel de tous les intervenants 
intéressés est d’améliorer les ressources pour répondre à ceux qui n’ont pas accès aux 
services actuellement. La famille et les organismes de services aux personnes ayant des 
troubles du développement ont un but commun : veiller à ce que l’adulte ayant des troubles du 
développement puisse avoir un avenir certain et optimiser sa qualité de vie. 

Nous sommes heureux d’avoir collaboré à soutenir les membres de la famille qui veulent établir 
une plateforme pour aller de l’avant et faire une différence. Cette initiative semble s’être 
déroulée au bon moment. La province a entrepris un programme de transformation et les 
membres de la famille à Ottawa cherchent une nouvelle approche pour collaborer et influencer 
le changement.  

Nous vous souhaitons un franc succès dans vos efforts pour répondre aux besoins de vos 
proches. 

Bonnie et Pamela 
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1.0 Introduction 

La première version de ce document de travail a été élaborée pour soutenir la discussion et 
l’analyse en commun entre les membres de la famille qui ont convenu de participer à une 
discussion en table ronde sur le logement et les soutiens connexes dont ont besoin les adultes 
ayant des retards du développement à Ottawa. Les invités étaient des membres de la famille ou 
des représentants de groupes familiaux qui travaillent activement pour influencer la méthode de 
prestation de logements et de soutiens. Ceux qui ont été interviewés pour ce projet ont identifié 
des intéressés et des organismes. 

Les planificateurs de la table ronde voulaient que les parents – membres de la famille 
acquièrent une compréhension commune du potentiel de la collaboration pour influencer le 
changement, compte tenu d’une même connaissance des enjeux et des occasions éventuelles. 
Cette version finale du document de travail devrait constituer l’assise du dialogue à venir. 

Le document de travail donne de l’information sur les points suivants : 
• la capacité actuelle des services et les défis connexes, 
• les modifications que l’on veut apporter à la politique et aux services, 
• les principaux faits nouveaux à l’échelon provincial et fédéral, 
• les interventions possibles pour influencer le changement, 
• les occasions à optimiser, 
• les conditions ou soutiens qui aideraient les parents – membres de la famille à réussir à 

influencer le changement. 

Les questions posées dans le document de travail devaient stimuler la réflexion des membres 
de la famille engagés dans la discussion en table ronde. Elles continueront de servir à cette fin 
lorsque d’autres s’engageront à influencer le changement dans le système des services aux 
personnes ayant des troubles du développement. 

D’autres renseignements obtenus pendant la discussion en table ronde sont intégrés dans le 
document de travail. 

Un rapport final et ce document seront présentés à l’Équipe de renforcement de la capacité 
communautaire pour venir en aide aux sans-abri (ERCC) de la Ville d’Ottawa avec 
recommandations pour intervention ultérieure. 

2.0 Contexte 

L’Équipe de renforcement de la capacité communautaire pour venir en aide aux sans-abri 
(ERCC) de la Ville d’Ottawa élabore un Plan d’action communautaire approfondi pour prévenir 
et résoudre la question des sans-abri de la ville d’Ottawa. Les adultes ayant des retards du 
développement, par exemple, font l’objet d’un examen. Cette priorité a été identifiée pendant les 
consultations sur le projet de l’ERCC avec certains des principaux intervenants. Elle a aussi fait 
l’objet de brèves discussions au cours des réunions de l’ERCC et d’une réunion spéciale en 
table ronde. La cible a été la situation urgente des parents vieillissants qui prennent toujours 
soin d’un enfant d’âge adulte ayant des retards du développement à domicile et l’itinérance 
possible. 
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L’ERCC a identifié la nécessité de mieux comprendre les besoins des adultes ayant des RD du 
point de vue de l’itinérance et de stimuler l’intervention pour influencer le changement. L’ERCC 
reconnaît que des intervenants et groupes de travail ont tenté à l’occasion de faire le suivi du 
sujet et d’intervenir en faveur des adultes touchés, mais il ne semble pas y avoir de centre unifié 
efficace ou de groupe qui définit efficacement les enjeux et intervient avec un plan. 

L’ERCC admet que des adultes ayant des retards du développement et qui sont en crise 
obtiennent des services d’urgence, mais le défi semble être la définition d’une intervention pour 
ceux qui sont au bord de la crise, ceux qui risquent de glisser entre les mailles du filet – la 
demande dissimulée. 

L’ERCC a déterminé que la facilitation est nécessaire pour tracer le profil de la situation et 
motiver un élan chez les intervenants parentaux en particulier. Une équipe de consultation a été 
engagée pour déterminer un plan d’action avec les intervenants.  

  Source : Mandat de l’affectation des consultants et entrevues avec les principaux collaborateurs 

3.0 Processus 

Le processus a été largement orienté vers l’établissement d’une assise permettant aux 
principaux intervenants de collaborer pour obtenir le changement s’ils le veulent. 

Il y a eu 21 entrevues avec les principaux intervenants qui représentent des membres de la 
famille – parents, des prestateurs de logements et de services de soutien, des représentants du 
gouvernement provincial et des associations locales et provinciales. La liste des personnes 
interviewées est versée en Annexe A. 

Un examen des documents contextuels pertinents a aussi été fait pour obtenir l’information 
élémentaire nécessaire. 

Le document de travail a été préparé avant la table ronde pour orienter la discussion pendant 
cette soirée, mais aussi pour constituer l’assise de la discussion ultérieure. 
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4.0 Profil de la population adulte ayant des troubles du développement 

La population adulte ayant des troubles du développement est diversifiée. Les adultes et la famille ont divers besoins et intérêts 
comme le reflètent : 

- les degrés variés de capacité ou d’incapacité, 
- les degrés variés de capacité des parents – de la famille de fournir le soutien à l’adulte ayant un retard du développement, 
- les diverses sommes du revenu familial qui peuvent être réservées au soutien à long terme d’un fils – d’une fille, 
- la diversité des choix de services – soutiens voulus, 
- l’accès différent au logement et aux services – soutiens connexes dans le système actuel, compte tenu des longues listes 

d’attente. 

4.1 Prévalence estimée des adultes ayant des troubles du développement à Ottawa 

La prévalence actuelle des adultes ayant des troubles du développement à Ottawa est 
inconnue. Des indicateurs possibles ont été considérés. 

Prévalence estimée à l’aide des statistiques du recensement – 2001 

On estime qu’environ 1 % de la population de l’Ontario a un trouble du développement. À 
l’aide de ce renseignement, les statistiques du recensement de 2001 indiqueraient qu’il y a 
environ 5 779 adultes ayant des troubles du développement à Ottawa. Il faut considérer 
cette estimation avec circonspection. Le taux peut être plus élevé parce que les plus 
grandes villes attirent souvent les résidents quand les collectivités rurales ne peuvent 
répondre à leurs besoins. Le nombre peut aussi être inférieur parce que les adultes ayant 
des troubles du développement vivent souvent moins longtemps que les autres. Il y a 
probablement moins de personnes ayant des troubles du développement dans les 
cohortes plus âgées. 

Prévalence estimée à l’aide des données du POSPH – 2005 

Un profil des bénéficiaires du POSPH indique qu’il y a 2 124 adultes ayant des troubles du 
développement qui obtiennent des prestations de ce programme à Ottawa. Un profil 
détaillé est versé en Annexe E. 

Les adultes ayant des troubles du développement ne reçoivent pas tous des prestations du 

 
Prévalence estimée – adultes ayant des 
TD 
Statistiques du recensement – 2001 
Groupe d’âge Nbre 

d’adultes –
Ottawa 

Nbre 
estimé 
d’adultes 
ayant des 
TD – 
Ottawa 

De 20 à 24 ans 53 680 536 
De 25 à 29 ans 56 010 560 
De 30 à 34 ans 59 435 594 
De 35 à 39 ans 68 925 689 
De 40 à 44 ans 67 290 672 
De 45 à 49 ans 60 030 600 
De 50 à 54 ans 54 890 548 
De 55 à 59 ans 39 370 393 
De 60 à 64 ans 29 860 298 
De 65 à 74 ans 48 010 480 
75 ans et plus 40 890 409 
 Total 5 779  
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POSPH. Il y a un éventail de raisons possibles, notamment, certains ne savent pas qu’ils y 
ont peut-être droit, il y a des familles qui ne cherchent pas d’aide, des adultes ayant des 
troubles du développement n’ont pas été diagnostiqués – souvent parce qu’ils ont quitté 
l’école assez tôt, et d’autres sont considérés inadmissibles. 
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5.0 Profil des services actuels 

Coordination des services maintient un inventaire des services actuels. Selon ses renseignements, 15 organismes de services aux 
personnes ayant des troubles du développement offrent des services à ces gens. Dix de ces organismes donnent des services 
résidentiels, neuf font la prestation de soutiens de jour, trois se chargent du transport et deux s’engagent dans des activités 
d’intervention communautaire. 
 
Organismes de services aux personnes ayant des troubles du développement au service des adultes à Ottawa  
Organisme Résidentiel Soutiens 

de jour 
Relève Transport Intervention 

communautaire 
Autre 

Association pour l’intégration sociale X X X X  X 
Christian Horizons (horizons 
chrétiens) 

X X     

Parrainage civique      X  Divers programmes 
de parrainage 

Association canadienne pour la 
santé mentale 

     X  Service de 
diagnostic mixte  
(Service de médiation) 

Innovative Community Services 
(services communautaires 
novateurs) 

X      

L’Arche X X     
Association d’Ottawa-Carleton pour 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle  

X X X X X  

Ottawa Carleton Lifeskills (aptitudes 
à la survie) 

X X     

Ottawa Foyers Partage X X     
Ottawa Rotary Home (résidence)   X    
Coordination des services X  

Fonds 
seulement  

X X  Fonds 
seulement 

X  X 
Banque de travailleurs 

Résidence St. Stephen X      
Tamir       
Total Communication Environment 
(milieu de communication) 

X X X  X  

Y’s Owl Maclure  X     
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5.1 Options résidentielles 

Il y a plusieurs options résidentielles pour les adultes ayant des troubles du développement : foyers de groupe, vie autonome 
soutenue, temps partagé et résidence familiale. Les organismes de services aux personnes ayant des troubles du développement 
ont la capacité d’aider 733 adultes dans l’ensemble. 
 
Services résidentiels pour les adultes ayant des troubles du développement à Ottawa  
Organisme Foyers de groupe Vie autonome soutenue Autre Capacité actuelle 
Association pour l’intégration sociale 26 (26 %) 27 (27 %) 47 (47 %) 100 
Christian Horizons 59 (87 %) 9 (13 %) 0 (0 %) 68 
Innovative Community Services  6 (100 %)   6 
L’Arche 27 (27 %) 1 (1 %)  28 
Association d’Ottawa-Carleton pour 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle  

90 (35 %) 120 (47 %) 47 (18 %) temps partagé – 2; 
résidence familiale – 34; 
appartement – 11 

257 

Ottawa Carleton Lifeskills 50 (54 %) 18 (20 %) 24 (26 %) 92 
Ottawa Foyers Partage 9 (100 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 9 
Coordination des services 42 (57 %) 0 (0 %) 32 (43 %) 74 
Résidence St. Stephen 6 (100 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 6 
Tamir 29 (83 %) 6 (17 %) 0 (0 %) 35 
Total Communication Environment 57 (98 %) 0 (0 %) 1 (2 %) 58 
   CAPACITÉ TOTALE 733 
 
 
5.2 Capacité par rapport à la demande 

Coordination des services maintient un registre communautaire des personnes ayant des troubles du développement qui ont besoin 
de services. Le registre communautaire précise le genre de services dont les gens ont besoin. L’Annexe F révèle combien de 
personnes ont besoin de quel genre de services pendant combien d’heures. Au 15 septembre 2005, 519 personnes cherchaient des 
services : 77 personnes attendaient un service de premier niveau, 214, un service de deuxième niveau et 228, des services de 
quatrième niveau. Le service de troisième niveau identifie ceux qui obtienne un service, mais qui veulent changer. 

On ne pense pas que le registre communautaire identifie tous les adultes ayant des troubles du développement qui veulent un 
service ou en ont besoin. La famille n’est parfois pas prête à identifier un besoin de soutien – il est déterminé dans certains cas que 
la famille a des parents qui vieillissent et résistent à la planification. 

Si nous utilisons la donnée 2 124 du POSPH comme indicateur de prévalence, il semble y avoir suffisamment de soutiens 
résidentiels dans le système d’Ottawa pour servir 33 % des adultes ayant des troubles du développement. Les statistiques du 
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recensement utilisées comme indicateur laissent entendre qu’il y a suffisamment de services résidentiels pour répondre à 12,6 % 
des besoins. Le nombre réel est probablement entre les deux. Étant donné la diversité des adultes ayant des troubles du 
développement, cela ne signifie pas que des options résidentielles sont nécessaires pour tous, mais plutôt que les options 
résidentielles actuelles sont insuffisantes. 
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6.0 Vision 

Après avoir parlé avec les principaux collaborateurs et examiné la documentation, la vision de ce que 
cherchent les groupes de membres de la famille, les associations et les prestateurs pour les personnes 
ayant des troubles du développement semble fort cohérente. 

La vision élaborée à la Table de concertation des partenariats sur les services aux personnes ayant une 
déficience intellectuelle et inscrite dans le document de travail préliminaire d’octobre 2004 a suscité des 
réponses positives. 
 
 

Les personnes ayant des incapacités participent comme citoyens à part entière à 
tous les aspects de la société canadienne. Si tous les segments de la société sont 
engagés, les personnes qui ont des troubles du développement optimiseront leur 
autonomie et amélioreront leur bien-être par l’intermédiaire de l’accès aux soutiens 
nécessaires et de l’élimination des obstacles qui empêchent leur pleine 
participation.  
                    (adapté de À l’unisson : Une approche canadienne concernant les personnes 
handicapées – 1998) 

 

 
 
 

Y a-t-il entente sur la vision 
formulée? 

L’élaboration d’une vision est la première étape pour unir les gens vers un but commun. 
 
Une vision réussie : 
• donne une idée de l’avenir, 
• oriente la prise de décisions et la stratégie, 
• établit un but commun, 
• comprend des lignes directrices qui déterminent le comportement, 
• inspire une émotion, 
• communique les valeurs. 
 
Au cours de la deuxième étape, il faut déterminer l’intervention ou la mission du groupe pour aller de l’avant 
vers cette vision. Déterminer comment le groupe se comportera, selon ses valeurs, est à la troisième étape. 
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7.0 Les écarts des services et des soutiens  

 
En examinant les écarts des services et les défis, les principales caractéristiques du système que veut la famille 
ont été identifiées. Elles correspondent largement aux commentaires d’organismes et de collaborateurs de 
l’administration publique, ainsi qu’aux principaux documents d’associations de prestateurs et de groupes 
familiaux. 
 
La famille cherche… 

• un éventail de services et soutiens différents dans un continuum qui reflète les divers intérêts, capacités, 
choix personnels – familiaux et qui permet aux gens de participer pleinement dans la collectivité, 

• la planification et le soutien pendant toute la vie qui optimisent les points forts, capacités et intérêts des 
gens pendant qu’ils changent au cours de leur vie, 

• l’accès suffisant et équitable aux services, aux soutiens et au financement, 
• des services de qualité élevée évalués selon une pratique exemplaire et qui soutiennent la vision de 

l’inclusion, 
• l’accès à des services spécialisés – médicaux, comportementaux, 
• la reconnaissance, le respect et le soutien de l’intervention de la famille. 

Au cours des entrevues avec les principaux collaborateurs, des écarts ont été identifiés dans les services liés au 
logement et aux soutiens connexes. Étant donné que l’intention de cette initiative n’est pas un examen 
approfondi des services et soutiens, les écarts identifiés constituent l’assise de la discussion. 

7.1  Continuum des services – soutiens 

• Les gens veulent le choix dans les options de logement. Différentes personnes veulent avoir accès à 
différentes dispositions de logement qui correspondent à leurs intérêts et capacités. Des options 
possibles sont décrites en Annexe B. 

• Les services aux personnes ayant des troubles du développement qui ciblaient auparavant les 
établissements et une approche communautaire adoptent maintenant une approche axée sur le citoyen, 
et les attentes de la famille et de l’adulte ayant des retards du développement ont donc changé. La 
demande d’options de logement qui permettent de plus grandes occasions d’intégration est évidente. Les 
parents ont l’impression que cela exige un changement de paradigmes pour les prestateurs. 

• La famille veut passer à un modèle de financement personnalisé qui lui permettra d’acheter les services 
et soutiens nécessaires – voulus auprès d’organismes de services ou d’autres prestateurs actuels. Elle 

 
Questions pour 
réflexion… 

Y a-t-il d’autres écarts 
liés au logement et aux 
soutiens connexes qui 
n’ont pas été 
identifiés? 

De quel genre de 
logements et de 
soutiens avons-nous 
besoin à Ottawa, en 
plus ou en moins, et 
quelles données 
probantes soutiennent 
la réponse? 

La province s’est 
engagée à transformer 
les services pour les 
personnes ayant un 
retard du 
développement. Les 
représentants affirment 
que cette intervention 
considérera les 
ressources 
inéquitables, la 
flexibilité accrue et des 
services équitables 
pour chaque famille. 
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indique qu’un modèle de financement personnalisé offrira le maximum de choix, permettra de 
personnaliser les soutiens, de mettre les ressources en commun et de créer de nouvelles solutions au 
logement. 

• La famille perçoit parfois que le passage à un seul point d’accès lui enlève le contrôle et le choix des 
services pour le fils – la fille. Elle veut communiquer plus directement avec les prestateurs. Les parents 
veulent, par exemple, une rétroaction sur la compatibilité et les intérêts de ceux qui emménagent dans un 
foyer de groupe. 

 
 
 
7.2 Accès approprié et équitable aux services, aux soutiens et au financement 

• Nombre de personnes et la famille ne reçoivent pas les services et soutiens dont ils ont besoin 
maintenant. La famille veut réduire – éliminer les listes d’attente. L’accès au logement, aux soutiens 
connexes et aux programmes de jour sont les principaux enjeux. 

• À cause du rationnement du système, des familles reçoivent des services, mais d’autres qui relèvent des 
défis semblables et qui ont les mêmes enjeux n’obtiennent ni soutien ni service. Cette inéquité a suscité 
une frustration considérable en particulier pour les parents qui vieillissent et deviennent plus anxieux de 
prendre des dispositions de vie convenables pour le fils – la fille. 

• L’accès au financement des services à domicile est aussi limité et des familles n’ont pas accès aux fonds 
dont elles ont besoin pendant que le fils – la fille habite à domicile. 

• Ceux qui ont les plus grands besoins obtiennent un service en priorité. Les gens sont d’accord, mais la 
famille a l’impression que cette approche axée sur la crise coûte en fait plus cher au système à long 
terme. 

• Nombre de familles ont assumé la responsabilité financière pour le fils – la fille, elles continuent d’être 
disposées à le faire et sont en mesure de le faire, mais les mécanismes de contribution de fonds de façon 
sécuritaire sont limités pour les parents, p. ex., les abris fiscaux, la valeur nette du logement. 

• Le financement d’immobilisations ne semble pas être un enjeu aussi important que les fonds de 
fonctionnement. 

• Le financement est nécessaire pour considérer l’éventail des besoins de soutien. Les accords de 
logement fédéraux-provinciaux ne tiennent pas compte des besoins de logement en milieu de soutien. 
Les familles ont des opinions différentes sur ce que le système devrait contribuer pour soutenir le fils – la 
fille et sur ce qu’elles-mêmes devraient contribuer. 

• La famille veut des niveaux de financement accrus au POSPH, afin que les particuliers aient davantage 
de ressources pour leur permettre de choisir des options de logement. 

 
Quels points de 
comparaison la famille 
veut-elle pour surveiller 
si cette intention 
devient réalité? 
 
 
 
Questions pour 
réflexion… 
 
Quels modèles de 
logement et de soutien 
connexe dans d’autres 
secteurs (par exemple, 
ceux dont on fait la 
prestation aux 
personnes ayant une 
maladie mentale) 
faudrait-il considérer 
pour le secteur des 
services aux 
personnes ayant un 
retard du 
développement? 
 
Le logement en 
collaboration avec des 
prestateurs de 
logements sans but 
lucratif, par exemple 
Logement Nepean, et 
un partenariat entre un 
prestateur de 
logements sans but 
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• Des modifications de politiques récentes permettent maintenant des chambres à coucher au sous-sol des 
foyers de groupe qui respectent les exigences en matière de santé et de sécurité. Les règlements 
municipaux restrictifs peuvent malheureusement augmenter le coût du parc de logements et forcer les 
entrepreneurs à aménager de nouveaux édifices en banlieue. Les coûts de transport à la hausse sont l’un 
des résultats. 

• Les francophones ont un accès relativement limité aux programmes de jour offerts en français 
comparativement à ce qui est à la disposition de la population d’expression anglaise.  

7.3 Services de haute qualité 

• La famille veut cibler davantage l’évaluation des services pour déterminer lesquels répondent aux besoins 
des clients et sont orientés vers le soutien de l’inclusion. La famille soutiendrait des mécanismes de 
financement qui offriraient le financement préférentiel aux options de services et soutiens axés sur 
l’inclusion.  

• La famille veut garantir l’utilisation efficace des ressources actuellement limitées.  
 
 
 
 
7.4  Planification et soutien pendant toute la vie 

• La famille veut davantage de flexibilité de la part des prestateurs et le cheminement vers la planification 
personnalisée. Elle veut que les prestateurs soient plus flexibles, attentifs et à l’écoute des situations 
familiales uniques. 

• On a l’impression qu’une approche plus personnalisée garantirait que les gens obtiennent le soutien dont 
ils ont besoin – qu’ils veulent en fait, ni plus ni moins. Le modèle de l’ACSM qui fournit un soutien flexible 
aux personnes ayant des problèmes de santé mentale suscite l’intérêt. On a l’impression que des 
ressources considérables sont réservées à l’évaluation et au diagnostic, mais elles ne se traduisent pas 
par l’accès à des services concrets. Simultanément, la planification à long terme est nécessaire pour 
répondre aux besoins changeants des gens. 

 
 
7.5 Services spécialisés 

• Ceux qui relèvent des défis comportementaux sont parfois hébergés en milieu de groupe, par exemple 
des foyers de groupe, sans personnel pour répondre à leurs besoins. Les comportements ont des 

lucratif à Cornwall et le 
club Kinsmen local, a 
été mentionné comme 
approche novatrice du 
logement pour ceux qui 
ont des retards du 
développement. Ces 
modèles peuvent-ils 
donner de nouveaux 
renseignements sur 
des options de 
logement efficaces? 
 
 
 
 
 
 
Questions pour 
réflexion… 
 
Les besoins sont-ils 
bien compris? Les 
organismes qui 
évaluent et 
diagnostiquent les 
personnes ayant des 
retards du 
développement 
peuvent-ils faire 
rapport sur les besoins 
à Ottawa et sur ce qui 
n’est pas disponible?  
 
Quelles sont les 
possibilités pour la 
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répercussions négatives sur l’expérience de vie d’autres clients. La famille cherche des modèles de 
logement appropriés pour ceux qui ont des problèmes comportementaux. 

• Les services sont cloisonnés et certains services, par exemple des services médicaux, ne sont pas 
accessibles à ceux qui ont des troubles comportementaux. Voilà qui peut limiter les options des gens qui 
veulent prendre des dispositions de vie parce que des soutiens sont nécessaires. 

• Des personnes ayant des retards du développement utilisent des refuges et des services pour les sans-
abri. Leurs besoins n’ont pas été considérés. D’autres, par exemple ceux qui sombrent dans la démence 
à cause de l’âge, ont un logement inapproprié et n’ont pas accès à un logement et à des soutiens plus 
appropriés pour les personnes âgées. D’autres encore qui ont un retard du développement et une 
maladie mentale restent hospitalisés parce qu’on ne peut répondre à leurs besoins. 

 
 
7.6 Reconnaissance, respect et soutien du rôle de la famille 
 

• La famille veut avoir l’occasion de s’engager activement dans la prise de décisions au sujet du fils – de la 
fille. Elle est disposée à s’engager intensivement dans la planification et, parfois, dans la prestation de 
soins. 

• La famille demande la gestion de cas axée sur la famille, elle veut être reconnue comme faisant partie 
intégrale de la vie des proches et comme une ressource essentielle en conjonction avec les services et 
soutiens financés par le système.  

planification axée sur 
les personnes 
actuellement 
disponible? 
 
Convient-on que les 
services sont 
nécessaires dans 
d’autres secteurs, par 
exemple la santé, les 
soins de longue durée, 
l’éducation et le 
logement, pour 
répondre correctement 
aux besoins et utiliser 
au mieux les 
ressources? 
 
Quel rôle pourrait ou 
devrait avoir la famille 
lorsqu’un membre 
refuse son aide? 
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8.0 Défis de la capacité du système  

 
Les entrevues avec prestateurs et représentants de l’administration publique, ainsi qu’un examen des 
principaux documents8 rédigés par des groupes de prestateurs ont permis d’identifier les principaux défis de 
la capacité du système. Des revenus réduits ou restreints et la demande à la hausse ont créé une situation 
où les prestateurs : 

• ont une flexibilité limitée pour répondre aux nouvelles demandes et situations, 
• ont moins d’occasions de faire prendre de l’expansion aux programmes et services, 
• ont des programmes réduits, 
• ciblent davantage les gens plus vulnérables – à risque. 

 
8.1 Revenus réduits – restreints 

Voici des défis identifiés que posent les revenus : 
• Les dépenses de fonctionnement sont supérieures aux revenus. Les restrictions budgétaires en 

1994-1995, des augmentations de 0 % sur dix ans et une augmentation limitée de 0,5 % en 2004 ont 
exercé des pressions sur les budgets des organismes. 

• Les 75 millions dégagés dans toute la province pour les améliorations salariales ont aidé à diminuer 
les pressions exercées sur la dotation, mais les salaires continuent d’être bas et le secteur a perdu du 
personnel formé. 

• Afin d’éviter des déficits de fonctionnement, des stratégies sont appliquées à la gestion des coûts de 
dotation, y compris des réductions de la capacité de l’administration et de la direction, l’engagement 
de plus de membres du personnel à temps partiel et le regroupement des clients pour réduire les 
besoins de dotation. 

• Les organismes, en particulier les plus anciens, ont une infrastructure plus âgée. Équilibrer les 
budgets en réduisant ou reportant les dépenses pour les remplacements, les réparations et l’entretien 
signifie que le parc de logements continue de se détériorer. 

• Les organismes ont des dépenses de fonctionnement limitées, les déplacements et sorties des clients 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Questions pour 
réflexion… 

 
Les annonces récentes de 
financement sont-elles 
suffisantes pour fournir 
davantage de logements 
et de soutiens connexes à 
ceux qui en ont 
maintenant besoin? 
(Voir l’Annexe D) 

 
 
 
 
 
 

                                                 
8  Eakin, L. et Thelander, M. pour le conseil des représentants d’organismes métropolitains (MARC), Beyond Numbers: The Implications of 
Financial Restraints and Changing Needs on Developmental Services, février 2005. 
   Reena, Successfully Transforming Services in Ontario: The Social Policy challenges involved in expanding the continuum of care for people 
with developmental disabilities, date – inconnue. 
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sont donc plus limités, les budgets pour les articles ménagers et les aliments diminuent – 
n’augmentent pas. 

• Une plus grande partie de la responsabilité pour les vêtements et les besoins personnels des clients 
retombe sur les membres de la famille. 

8.2 Demande de services à la hausse 

Simultanément aux revenus restreints, les demandes de services augmentent : 
• La population vieillit et demande davantage de membres du personnel en période d’éveil la nuit, pour 

la surveillance à domicile de clients qui ne peuvent assister aux programmes de jour, la couverture 
occasionnelle pendant la journée pour les rendez-vous chez le médecin, le soutien aux résidents 
hospitalisés ou récemment transférés en milieu de soins de longue durée, ainsi que la formation pour 
lever les résidents, préparer les médicaments et répondre aux besoins de soins à mesure que la 
santé faiblit. 

• La famille et les clients demandent davantage de flexibilité dans les options de service et de soutien. 
• La fermeture du Centre régional Rideau et l’arrivée d’environ 270 personnes dans la région d’Ottawa 

d’ici 2009 est considérée comme un exercice d’équilibre important. Un financement est réservé à ce 
processus pour annuler les répercussions sur le système actuel, mais les prestateurs restent 
préoccupés. 

 
 
 
8.3 Recommandations pour améliorer la capacité organisationnelle 

Les prestateurs ont déterminé des moyens d’améliorer la capacité du secteur des services aux personnes 
ayant des troubles du développement : 

• Rétablir la capacité du système pour garantir qu’il peut répondre, qu’il a la flexibilité pour reconfigurer 
les services, qu’il peut mieux soutenir les utilisateurs des services, qu’il peut élaborer des services de 
soins pour les aînés et renforcer les ressources de dotation. 

• Rétablir la situation financière des services aux personnes ayant des troubles du développement pour 
considérer les enjeux liés à la rémunération concurrentielle, à l’établissement des budgets dans 
l’ensemble, au financement pluriannuel prévisible et au financement flexible qui couvre les coûts 
actuels des services aux particuliers. 

• Renforcer la capacité de planification et élaborer des plans pluriannuels axés sur des données de 
planification logiques. 

 
 
 
 
 
 
Questions pour 
réflexion… 
 
Un financement provincial 
est attribué aux personnes 
du Centre régional Rideau 
en transition vers la vie 
communautaire à Ottawa. 
Ce financement et tout 
financement de 
fonctionnement inutilisé au 
Centre régional Rideau 
peut-il avantager les 
personnes ayant des 
retards du développement 
à Ottawa? 
 
 
 
Quelles seront les 
répercussions sur les 
organismes de services 
sans but lucratif si le 
financement personnalisé 
est appliqué? 
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• Soutenir et promouvoir la planification dans le système avec d’autres secteurs, notamment, le 
logement social, les soins de longue durée et de santé communautaire. 

• Rationaliser et simplifier les mesures de l’obligation de rendre compte au ministère. 
 
 
 
8.4 Répercussions de l’application du financement plus personnalisé proposé 

Les prestateurs semblent soutenir un plus grand nombre de choix de services et soutiens qui permettent 
l’inclusion, mais certaines précautions ont été identifiées en ce qui a trait à l’orientation possible vers un 
modèle de financement plus personnalisé. 

• Il faut un nouveau système – une nouvelle infrastructure pour surveiller efficacement l’obligation de 
rendre compte, la répartition des fonds, la gestion du risque et les normes de service. 

• Il faut stabiliser relativement le financement des organismes pour qu’ils soient certains de pouvoir faire 
la prestation des services nécessaires tout en équilibrant les budgets. 

• Il faut établir des lignes directrices sur la prestation en milieu de groupe des services intensifs qui 
coûtent cher pour réaliser des économies d’échelle tout en orientant le financement individuel vers la 
famille – la personne qui a moins besoin de soutien ou qui est moins exposée au risque. 

• Le système devrait obtenir le financement suffisant pendant sa transition. 
• On souhaite que les organismes de paiement de transfert restent la pierre angulaire du système des 

services aux personnes ayant des troubles du développement. 

 
 
 
 
 
 
Questions pour 
réflexion… 
 
Comment peut-on 
sauvegarder l’existence 
des organismes sans but 
lucratif pour garantir qu’ils 
peuvent soutenir les 
personnes ayant des 
retards du développement 
lorsque la famille ne le 
peut plus? 
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9.0    Principales activités provinciales dans le secteur des services aux personnes ayant 
des troubles du développement 
Achevées 
Mars 2004 Le gouvernement provincial annonce 24 millions de dollars en financement d’immobilisations et de fonctionnement pour 

44 projets de logements dans 27 collectivités en Ontario. La cible : les adultes ayant des TD qui habitent avec des 
parents vieillissants et les adultes qui ont des besoins multiples et changeants.  

Septembre 
2004  
 

Le gouvernement provincial lance un examen du système des services aux personnes ayant des troubles du 
développement dans la province. 110 millions de dollars sont attribués pour renforcer les services communautaires, y 
compris 70 millions, afin d’aménager des places pour les adultes ayant des troubles du développement qui quitteront 
des établissements sous administration provinciale. 

Octobre 2004  
 

La Table de concertation des partenariats sur les services aux personnes ayant une déficience intellectuelle9 diffuse le 
document de travail préliminaire sur la Réorganisation des services aux personnes ayant une déficience intellectuelle en 
Ontario.  

Novembre 
2004  
 

Le gouvernement provincial annonce 22 millions (une partie des 110 millions annoncés auparavant) pour améliorer les 
soutiens aux personnes ayant un trouble du développement dans la collectivité et les organismes communautaires qui 
les soutiennent. Le financement cible les services spéciaux à domicile, les soutiens à la transition des jeunes adultes et 
une augmentation du financement essentiel du secteur. 

Mai 2005 Le gouvernement provincial annonce 18 millions de dollars en financement d’immobilisations sur deux ans et 20 millions 
de dollars en financement de fonctionnement sur cinq ans pour l’initiative Votre propre foyer, afin d’aménager 
390 nouvelles places pour les adultes ayant un trouble du développement, y compris 90 places spécialisées pour ceux 
qui ont de grands besoins de soins, 55 places dans des foyers de groupe et 245 places de vie autonome en milieu de 
soutien – dans des résidences familiales. Le financement s’ajoute aux 70 millions de dollars annoncés pour ceux qui 
quittent les établissements sous administration provinciale. 

Mai 2005 Le gouvernement provincial annonce l’établissement de quatre réseaux régionaux dont le mandat est de renforcer les 
services communautaires pour ceux qui ont besoin de soins spécialisés. Il s’agit de cibler ceux qui ont un trouble du 
développement et qui ont aussi des problèmes de santé mentale et des comportements difficiles. Les réseaux 
avantageront les gens qui quittent les établissements et ceux qui habitent déjà dans la collectivité. 

De décembre 
2004 à mai 
2005 

Il y a eu des tribunes stratégiques sur les options résidentielles, le financement des services pour les personnes ayant 
des troubles du développement, ainsi que sur le soutien et le renforcement de la famille. 

Août 2005 Ratification d’un protocole d’entente pour attribuer 402 millions de dollars en financement du logement provincial et 

                                                 
9 Les membres comprennent OASIS, People First, MARC, Christian Horizons, Family Alliance Ontario, Intégration communautaire Ontario. 
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fédéral pour aménager 5 320 résidences et attribuer 5 000 nouveaux suppléments au loyer. Ceux qui ont besoin d’un 
logement en milieu de soutien sont admissibles aux subventions d’immobilisations, mais il n’y a pas de nouvelles 
sommes disponibles pour le soutien (fonctionnement). Il n’y pas de plan pour coordonner le nouveau parc résidentiel, les 
suppléments au loyer et les sommes réservées au soutien. (Michael Shapcott, réseau du logement et de l’itinérance de l’Ontario). 

En instance 
Octobre –  
novembre 
2005 

Le gouvernement provincial rédige le plan de transition qui sera envoyé à la Table de concertation des partenariats sur 
les services aux personnes ayant une déficience intellectuelle pour rétroaction et ensuite ailleurs dans la province à la fin 
d’octobre 2005 pour consultation. Les organismes devront identifier des électeurs pour cette consultation. Ottawa devrait 
avoir deux réunions en anglais et une en français. 

2006 Récapitulation des résultats des consultations pour formuler la version finale du plan de transformation à présenter au 
cabinet provincial pour approbation et législation. 
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9.1  Principales activités municipales liées au secteur des services aux personnes ayant des troubles du développement 

Selon la Direction du logement de la Ville d’Ottawa, nombre de détails du programme de logement abordable du fédéral – de 
l’Ontario mentionné à la section 9 sont toujours en instance. Le programme devrait cependant permettre les demandes de groupes 
qui veulent servir les gens qui ont des besoins spéciaux, par exemple, ceux qui ont des troubles du développement. Le programme 
prévoit aussi 5 000 allocations de logement dans la province pour répondre aux ménages qui ont besoin d’aide à la location. Une 
somme de 24 millions de dollars a été dégagée récemment pour aménager 500 unités dans toute la province et l’argent doit être 
dépensé le 31 mars 2006 au plus tard. 

Par l’intermédiaire de son programme d’aménagement de logements à prix raisonnable Action Ottawa, la Ville s’est engagée à 
favoriser les propositions de tous les groupes qui veulent aménager des logements à prix raisonnable. La Ville a prévu deux 
demandes de proposition pour aménager des logements dans un proche avenir10. 

• La première est déjà annoncée en réponse à la vague initiale de financement de logements à prix raisonnable de la province. 
Voilà qui sera intéressant pour ceux qui ont déjà préparé des propositions de propriétés locatives d’au moins sept unités. 

• Une deuxième DDP est prévue en janvier 2006. Les unités financées selon cette demande feront partie du nombre total de 
305 unités attribuées à Ottawa. 

La Ville entreprend l’élaboration d’une stratégie en matière de logement de la Ville11. Une composante initiale de ce travail a été 
l’achèvement d’une analyse de l’offre et de la demande de logements, y compris l’analyse des logements pour les personnes ayant 
des retards du développement. Les résultats de cette recherche ne sont pas encore diffusés. 

La Ville administre le Programme de supplément au loyer pour l’épanouissement communautaire12 qui attribue à des locataires une 
subvention pour établir un loyer indexé sur le revenu. Étant donné le débit de soutien du programme lancé l’an dernier, le nombre 
d’unités réservées aux locataires ayant un retard du développement ici à Ottawa est absorbé à 100 %. La Ville n’attend pas de 
financement supplémentaire de la province pour l’instant. 

La Direction du logement de la Ville offre une séance de formation cet automne sur L’APPRENTISSAGE DE L’AMÉNAGEMENT : 
FORMATION ET SOUTIEN DES ORGANISMES QUI VEULENT AMÉNAGER DES LOGEMENTS À PRIX RAISONNABLE13. Ce 
                                                 
10  La personne-ressource de la Ville pour les DDP d’aménagement de logements est Janet Kreda, 580-2424, poste 44154. 
11 La personne-ressource de la Ville pour le rapport sur la stratégie en matière de logement de la Ville est Elizabeth Dandy, 580-2424, 
poste 43139. 
12 Vous pouvez communiquer avec le bureau du supplément au loyer de la Ville en composant le 733-6354. 
13 Si vous voulez vous inscrire, communiquez avec Carol Couture en composant le (613) 580-2424, poste 43086. Le programme était presque 
complet le 15 septembre 2005. 
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programme de formation intensif « Aménagement 101 » est réservé aux organismes (organismes communautaires, organismes de 
services, prestateurs de logements sans but lucratif et en milieu de soutien) déterminés à aménager de nouveaux logements, mais 
pour qui le processus d’aménagement est nouveau. Le programme présentera aux dirigeants et aux bénévoles du conseil toutes les 
composantes du processus d’aménagement : comment former une équipe d’aménagement solide, aménager les terrains, obtenir le 
financement ou d’autres fonds, le syndrome PDMC et d’autres enjeux.  
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Éléments liés au milieu 
 

• La collectivité a des antécédents de collaboration  
• Un groupe de collaboration est considéré comme un leader 

dans la collectivité 
• Un climat politique et social favorable soutient la collaboration 
 

 
Éléments liés aux caractéristiques des membres 
 

• Les membres font preuve de compréhension, confiance et 
respect mutuels 

• Les membres constituent une représentation transversale 
appropriée 

• Les membres considèrent que la collaboration est dans leur 
meilleur intérêt personnel – les avantages sont supérieurs aux 
coûts 

• Les membres peuvent faire des compromis 
 
 
Éléments liés au processus – à la structure 
 

• Les membres ont un intérêt commun pour le processus et le 
résultat de la collaboration 

• Échelons de la prise de décisions – tous les paliers de chaque 
organisme participent 

• Flexibilité – diverses formes et fonctions sont permises 
• Des lignes directrices stratégiques et des rôles évidents sont 

définis 
• La capacité d’adaptation aux changements importants dans le 

milieu est manifeste 

Éléments liés à la communication 
 

• Les communications sont ouvertes et fréquentes entre les 
membres et des intervenants à l’externe 

• Des liens de communication officiels et libres sont noués 
 

 
Éléments liés à l’objet 
 

• Les buts et objectifs sont clairs et réalistes pour les membres 
• Le groupe de collaboration a une vision et une mission 

commune 
• Le groupe de collaboration a un objet unique différent de celui 

de chaque organisme 
 
 
Éléments liés aux ressources 
 

• Des fonds suffisants sont attribués au fonctionnement du 
groupe de collaboration ou ils sont prévus 

• Le responsable qualifié du groupe de collaboration est légitime 
et respecté 
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1.0 Principales questions considérées à la table ronde 
 

 
1. Êtes-vous intéressé à collaborer pour influencer le changement? 

 
2. Comment voulez-vous y arriver? 

 
3. Quelles occasions pouvez-vous optimiser? 

 
4. De quels soutiens avez-vous besoin pour collaborer? 

 
5. Ces soutiens sont-ils actuellement disponibles, en tout ou en partie? Que pouvez-

vous faire pour que ces soutiens soient disponibles? 
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Annexe B – Options de logement 
 
 

Options de logement et de soutien 
pour les personnes ayant des besoins 

spéciaux : 
 

Un document de travail 
à l’intention de la famille dont un membre ayant un 

retard du développement a besoin d’un logement 
 
 
 
 
Préparé par : 
 

 
Septembre 2005 
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Il faut plus que des briques et du mortier pour qu’il soit 
agréable de vivre dans une bonne résidence. Elle doit : 
 

• Être à prix raisonnable (vous pouvez payer votre logement et avoir 
suffisamment d’argent pour vous alimenter et vous divertir) 

 
• Être sécuritaire (vous pouvez y rester aussi longtemps que vous voulez) 

 
• Être confortable, sûre et agréable (vous êtes à l’aise, en sûreté et heureux 

chez vous) 
 

• Être aménagée à un bon endroit (près des boutiques, des endroits où vous 
aimez aller, etc.) 

 
• Vous permettre d’exercer vos droits (à la vie privée, à avoir de l’argent, des 

visiteurs, etc.) 
 

• Vous donner le choix (vous pouvez choisir le genre d’endroit qui vous 
convient le mieux et choisir avec qui vous habitez) 

 
• Éviter de vous stigmatiser ou différencier (personne ne passera devant en 

disant que cette maison est réservée aux personnes ayant une incapacité) 
 

• Être équitable, légitime et raisonnable (chacun devrait avoir un bon 
logement. Le logement ne devrait pas être attribué de façon à ce que 
d’autres manquent leur coup) 

 
• Vous permettre d’obtenir le soutien voulu (ni plus ni moins) 

 
 
 
 
Un message de personnes ayant une incapacité (conseil régional de l’Ouest sur le logement, 1996) 

 

 



 

Annexes 
Rôle des membres de la famille dans la modification des politiques et services pour les personnes ayant des 
retards du développement – Ville d’Ottawa  
Préparé par Bonnie Dinning, Health and Social Services Consulting, et Pamela Smit, Veradus Consulting 
 

39

1. INTRODUCTION 

 
L’information sur l’accès aux options de logement n’est pas immédiatement disponible pour la 
famille qui cherche un logement pour un membre ayant un retard du développement. 

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), organisme national de logement 
du Canada, a commandé récemment une étude sur le logement des adultes ayant une 
déficience intellectuelle. Cette recherche identifiera les besoins de logement et examinera les 
options de logement pour les adultes ayant des déficiences intellectuelles. Elle comprendra un 
examen : de la disponibilité des services de soutien et de logement, des pratiques exemplaires, 
du rôle des parents d’adultes ayant une incapacité, des risques comme l’itinérance, des besoins 
de logement des gens ayant de multiples incapacités et des écarts de la disponibilité des 
logements. Cette étude ne sera peut-être malheureusement pas disponible à temps pour que la 
famille l’utilise lors de l’examen du plan proposé du gouvernement de l’Ontario pour transformer 
les services à l’intention des gens qui ont un trouble du développement. 

Les sections suivantes de ce document ont été élaborées à partir d’études sur les pratiques 
exemplaires14 du logement pour divers groupes ayant des besoins spéciaux, en particulier ceux 
qui ont une maladie mentale, qui consomment des substances ou qui sont sans-abri. L’actualité 
ciblée sur les besoins de ces gens a suscité beaucoup de recherches sur leurs besoins de 
logement. Une bonne partie est applicable à tout groupe ayant des besoins spéciaux. Il est 
aussi important de remarquer l’incidence élevée de maladies mentales et de consommation de 
substances, en particulier l’alcool, chez ceux qui ont des retards du développement, et les gens 
récemment reconnus qui ont un retard du développement et qui sont sans-abri. 

Nous ne considérons pas en particulier dans ce document les options de logement pour les 
gens ayant des retards du développement, mais nous espérons offrir de l’information sur le 
secteur du logement en général et les possibilités de soutien que la famille qui prend toujours 
soin d’un membre adulte ayant un retard du développement devrait considérer pendant la 
planification pour ce membre ou pendant l’intervention collective pour obtenir des options de 
financement gouvernemental. 

1.2 Définition du logement en milieu de soutien 

Le logement en milieu de soutien, dans sa définition la plus large, est le logement privé ou sans 
but lucratif lié aux services sociaux et de santé, et modifié selon les besoins des personnes 
logées. L’expression est souvent utilisée comme générique pour couvrir une variété de 
logements et de soutiens mixtes. (Glauber 1996, RHDC 2003, site Web de la société de 
logement en milieu de soutien) 

L’expression « logement en milieu de soutien » en Ontario est surtout utilisée pour décrire le 
logement avec soutien sur place. 

                                                 
14 Un concept ciblant le meilleur moyen de faire quelque chose. 
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1.3 Genre de services de soutien liés au logement 

La prestation de services de soutien liés au logement pour personnes ayant des besoins 
spéciaux va du soutien sur place jour et nuit jusqu’au soutien occasionnel de prestateurs de 
services à l’externe. L’organisme gestionnaire de la propriété peut se charger de la prestation 
des soutiens ou ils peuvent être confiés à des partenariats conclus avec des organismes de 
services sociaux et de santé. Les soutiens peuvent être liés à la personne, au milieu 
d’hébergement, ou aux deux. Les services de soutien aux personnes ayant des besoins 
spéciaux sont habituellement répartis en deux grandes catégories – services de soutien 
personnel et de santé. (Pleace 1995, Fitzpatrick et coll. 2000) 

Les services liés à la santé comprennent l’aide aux tâches physiques, par exemple, des plans 
de traitement et d’hygiène personnelle. Les services de soutien personnel sont plus variés. Ils 
comprennent l’aide aux activités suivantes : 

• acquisition d’aptitudes à la vie quotidienne, par exemple, cuisine, nettoyage et entretien 
ménager dans un endroit personnel ou de vie partagée, 

• acquisition d’aptitudes à la gestion financière, par exemple, planification du budget pour 
l’épicerie, le loyer partagé et les dépenses personnelles, 

• acquisition d’aptitudes sociales pour améliorer la situation des personnes ayant des 
besoins spéciaux qui sont souvent isolées. Ceux qui habitent en milieu de vie partagée 
ont probablement besoin de soutien supplémentaire pour avoir une interaction sociale, 
établir des relations et respecter les règlements de la maison, par exemple, les 
règlements des foyers de groupe. 

 

2. MODÈLES DE LOGEMENT ET DE SOUTIEN 

La majorité des personnes ayant des besoins spéciaux ont besoin d’un logement stable à prix 
raisonnable et de soutiens pour habiter dans la collectivité. La prestation mixte est une pratique 
exemplaire reconnue. 

L’examen de la recherche sur les modèles et les préférences des consommateurs a donné un 
éventail d’approches qui fonctionnent. Dans l’ensemble, il faut divers modèles flexibles et l’on 
convient que la meilleure combinaison de logement et de soutien pour chacun exige l’évaluation 
des besoins et des circonstances de la personne (CTSM 2001, Pleace 1995, groupe de travail 
municipal – régional sur le logement en milieu de soutien à long terme 1996, LDU 1995, 
ministère des Affaires municipales et du Logement, société de logement en milieu de soutien, 
site Web de l’association pour le logement sans but lucratif de l’Ontario (ONPHA)). 

Différents pays et collectivités utilisent des termes semblables de différentes façons. Les 
descriptions de modèle suivantes reflètent l’usage commun et respectent les définitions déjà 
utilisées en Ontario. Les soins en établissement sont exclus parce que ce genre de logement 
pour personnes ayant des retards du développement ne sera pas disponible dans un proche 
avenir. 
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2.1 Refuge et logement d’urgence 

Même si elle n’est pas considérée habituellement comme une option de logement, en particulier 
pour les personnes ayant des retards du développement, les prestateurs de services du secteur 
de l’itinérance identifient quand même ce genre de personnes dans le groupe de clients qui 
passent par leurs portes. 

2.1.1 Description 
Ces options offrent l’hébergement pendant de brèves périodes. Les gens peuvent dormir dans 
un dortoir, une chambre à coucher partagée ou pour une personne. Des refuges peuvent 
recevoir la famille ou, autrement, la famille peut être logée dans un motel. Selon un document, 
les enfants sans-abri sont à risque élevé de retard du développement. 

Les refuges d’urgence comprennent les foyers d’hébergement des jeunes et les foyers de 
transition pour ceux qui sont maltraités et en fuite. Les services (p. ex., les repas, l’aide 
médicale, les services sociaux, etc.) varient d’un prestateur à l’autre. 

2.1.2 Évaluation 
Les intervenants comprenaient souvent au début que l’aménagement de refuges d’urgence était 
une solution à l’itinérance. Ils considéraient que c’était une intervention en situation de crise et 
la cible était donc la sûreté et la maîtrise, et non la réadaptation. Les pays modernes 
comprennent maintenant que la prévention et les approches à long terme doivent remplacer les 
réponses d’urgence en réaction à l’itinérance. Pour l’instant, des refuges d’urgence graduelle et 
des services d’intervention de personnes de compagnie constituent une première occasion de 
rencontre ou d’accueil qui permet aux personnes ayant un retard du développement et aux 
sans-abri d’avoir accès à un soutien approprié et, espérons-le, au logement. 

2.2 Logement surveillé 

2.2.1 Description 
Dans ce modèle, les résidents partagent souvent des chambres à coucher et ne choisissent pas 
vraiment les colocataires. La vie privée est limitée, il y a peu de divertissements et les règles 
foisonnent. Les soins sont ciblés au lieu de la réadaptation. Les exemples comprennent 
l’hébergement, les foyers d’accueil et les dispositions pour le gîte, le couvert et les soins. 

2.2.2 Évaluation 
À un point indéterminé dans le processus de transition de l’établissement à la vie 
communautaire, on pensait en général que l’accent sur la réadaptation ne pourrait avantager 
certains clients. Le résultat a été le placement en milieu surveillé pour un grand nombre de 
personnes. Des études examinées, en particulier dans le domaine de la santé mentale, 
contredisent cette certitude. Les foyers du genre ne répondent généralement pas aux besoins 
des clients et n’offrent pas les soins qui correspondent aux recommandations actuelles selon 
les données probantes de la pratique exemplaire, mais ils pourraient éventuellement y arriver 
s’ils obtenaient un financement supplémentaire pour faire la prestation du soutien approprié. 

Selon la théorie d’une étude (Nelson et coll. 1999), les personnes plus âgées qui ont des 
expériences de vie en établissement ou d’autres dispositions de vie indésirables dans la 
collectivité peuvent considérer que leur qualité de vie actuelle dans un logement surveillé est 



 

Annexes 
Rôle des membres de la famille dans la modification des politiques et services pour les personnes ayant des 
retards du développement – Ville d’Ottawa  
Préparé par Bonnie Dinning, Health and Social Services Consulting, et Pamela Smit, Veradus Consulting 
 

42

satisfaisante comparativement à leur expérience et aux résidents plus jeunes qui n’ont pas fait 
l’expérience de conditions semblables. 

2.3 Logement de transition 

2.3.1 Description 
Le logement de transition est considéré comme une disposition à court terme (de six mois à 
deux ans) et le client obtient de l’aide pour considérer ses problèmes, par exemple, une 
incapacité physique ou un trouble cognitif. Les unités du logement de transition donnent 
habituellement accès à des services de soutien mixtes qui permettent aux résidents de 
s’acheminer vers l’autonomie et un logement permanent. 

2.3.2 Évaluation 
Le logement de transition peut être un milieu approprié pour ceux dont les circonstances 
présentes exigent des services de soutien ciblés, afin de retrouver la stabilité et d’acquérir des 
aptitudes. Le logement de transition est cependant une autre étape superflue pour d’autres qui 
doivent s’adapter à de nouvelles règles et de nouveaux règlements. 

Le résident éventuel d’un logement de transition exige une bonne évaluation pour déterminer si 
ce logement est une étape appropriée vers d’autres modèles de soutien et de logement 
permanent ou à plus long terme. Deux études canadiennes ont évaluée ce genre de logement 
et donné des résultats mitigés. Les deux insistent sur la prestation nécessaire de logements 
permanents subventionnés et de services de soutien de transition, au lieu du logement de 
transition, afin d’établir des relations sociales stables et d’obtenir des soutiens dans le quartier 
(Novac et coll. 2004). 

2.4 Logement en milieu de soutien 

2.4.1 Description 
L’expression « logement en milieu de soutien » signifie habituellement en Ontario que les 
soutiens sont liés à une unité d’hébergement en particulier et le personnel travaille sur place 
pour soutenir tous ceux qui y habitent. Le genre d’aide dont les résidents ont besoin détermine 
la période que le personnel passe sur place. Le logement en milieu de soutien comprend les 
foyers de groupe et les petites maisons de chambres, mais aussi parfois des appartements 
partagés autonomes en milieu de peu de soins. La cible est la formation pour l’acquisition 
d’aptitudes et l’intégration communautaire. Les résidents peuvent obtenir le soutien du 
personnel sur place et le soutien individuel d’autres intervenants (soutien portable). 

 

2.4.2 Évaluation 
Plusieurs études (Chipperfield et coll. 1990, Johnson 2001, CTSM 2001, Fitzpatrick et coll. 
2000, Nelson 1999, Schwartz 2003, Anucha et Hulchanski 2003) révèlent des répercussions 
positives sur la vie des clients de ce modèle. À savoir notamment que les taux de 
réhospitalisation diminuent, les symptômes psychiatriques sont moins marqués, les clients sont 
plus autonomes et il y a amélioration de l’estime de soi, des aptitudes sociales et de la qualité 
de vie. 
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Ce genre de logement a aussi des inconvénients pour les résidents : vie privée limitée, manque 
de pouvoir et de maîtrise, et les résidents choisissent rarement ou jamais qui habitent avec eux. 
Les problèmes avec les compagnons de vie sont communs et les résidents devraient passer à 
un nouveau genre d’hébergement lorsqu’ils réussissent bien. Essentiellement, ils perdent leur 
résidence. 

2.5 Logement subventionné 

2.5.1 Description 
Le logement subventionné comprend le soutien portable lié à la personne et non au logement. 
Dans certains cas, ce genre de logement est considéré permanent, et non une étape du 
continuum. Le logement subventionné comprend d’habitude les appartements, les coopératives 
de logement ou d’autres logements sociaux financés par le gouvernement pour les gens à faible 
revenu. Le recours au soutien ou la participation à un traitement est habituellement un prérequis 
pour avoir accès à ce genre de logement. Il peut comprendre ou non un milieu de vie partagé. 
Si le logement est partagé, le colocataire ne choisit pas nécessairement qui habite avec lui. Le 
logement subventionné peut aussi comprendre des options de logement du marché privé. 

2.5.2 Évaluation 
Les études sur les répercussions du logement subventionné pour les sans-abri ayant une 
maladie mentale grave révèlent des répercussions positives : stabilité du logement, 
hospitalisation à la baisse, le logement satisfait davantage, il y a moins de problèmes de 
logement, la qualité du logement est meilleure et la qualité de vie aussi dans l’ensemble. Voici 
des répercussions négatives : isolement, solitude, peu de preuves d’intégration dans la 
collectivité par l’intermédiaire de l’éducation, du travail ou de services de soutien non officiels. 
Voilà qui peut laisser entendre le besoin d’accès à la socialisation, à l’éducation et à l’emploi 
soutenus. 

2.6 Le modèle « priorité au logement » 

2.6.1 Description 
Mieux connu sous le titre Pathways (infoclient) aux É.-U., ce modèle est établi selon la certitude 
que le logement est un droit humain fondamental pour tous, peu importe l’incapacité. Les clients 
sans-abri obtiennent l’accès immédiat au logement autonome permanent de leur choix avant 
d’obtenir d’autres services. 

Le personnel établit des relations avec les propriétaires et les entreprises de gestion des 
logements pour réserver des appartements aux nouveaux clients et le loyer est garanti. Le 
personnel intervient aussi pour que les réparations soient faites dans l’appartement et l’on réagit 
correctement et rapidement aux situations d’urgence. Lorsque la personne a emménagé dans 
le logement, on l’incite à participer à des programmes de traitement, de réadaptation et de 
formation professionnelle. Le soutien ressemble à celui des équipes communautaires de 
traitement actif (ECTA)15 de l’Ontario, mais, contrairement aux ECTA, Pathways permet aux 
clients de déterminer le genre de services et leur intensité, ou de les refuser entièrement. 

                                                 
15 Des équipes cliniques multidisciplinaires font la prestation d’un soutien intensif constant et du traitement 
approfondi à ceux qui ont une maladie mentale et qui habitent dans la collectivité. 
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2.6.2 Évaluation 
Pathways to Housing (infoclient sur le logement) et le modèle du continuum des soins 
participent à une étude aléatoire comparant les deux solutions de rechange pour le logement 
des sans-abri qui ont un diagnostic mixte16. Les participants à l’étude examinent la stabilité du 
logement, la santé mentale, la consommation de substances, le soutien et les réseaux sociaux, 
l’engagement dans le système de la justice pénale et les résultats de la réadaptation 
professionnelle. 

Les résultats du logement sont bien meilleurs pour le groupe Pathways jusqu’à maintenant. 
Contrairement aux attentes du modèle du continuum de prestation de services de soins, les 
clients de Pathways n’affichent pas de taux plus élevés de symptômes psychiatriques ou de 
consommation de substances. Des groupes expérimentaux et témoins ont aussi été comparés 
pour l’utilisation des traitements, les coûts des programmes résidentiels, l’impression d’avoir le 
choix du logement et l’emploi. Les résultats préliminaires soutiennent fortement l’approche de la 
priorité au logement pour les sans-abri ayant un diagnostic mixte. Les constatations remettent 
aussi en question les certitudes cliniques habituelles sur la corrélation entre l’incapacité 
psychiatrique et la compétence. La priorité au logement, ainsi que l’approche visant la réduction 
des préjudices17, dans le cas des problèmes de santé mentale et de toxicomanie éliminent 
presque tous les obstacles à l’accès au logement pour ceux qui ont un diagnostic mixte et elles 
diminuent la possibilité de retomber dans l’itinérance. 

 

3. Approches rationnelles du logement et du soutien 

Les modèles décrits dans les pages précédentes ont évolué selon trois approches rationnelles 
pour aider les personnes ayant des besoins spéciaux à obtenir un logement étant donné le rejet 
des soins en établissement dans la société moderne. 

3.1 L’approche médicale ou « mini-établissement » dans la collectivité 

Selon le principe directeur de l’approche médicale, certains patients ou clients ont une 
incapacité trop marquée pour fonctionner dans la société. Seuls des services élémentaires sont 
offerts pour répondre à leurs besoins (p. ex., aliments, refuge et médicaments) et le personnel a 
habituellement une formation limitée. C’est une approche habituelle du modèle du logement 
surveillé. 

3.2 L’approche du continuum des soins 

L’assise de cette approche est un paradigme du « continuum » selon lequel divers milieux de 
logement sont disponibles pour les résidents. Chacun offre un niveau différent de soutien qui 

                                                 
16 Il s’agit d’une personne qui a une maladie mentale et qui est aussi toxicomane ou qui consomme des substances. 
En Ontario, on parle de « troubles simultanés ». 
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cible l’orientation ou la réadaptation. On considère que les personnes ont besoin de supervision 
et elles peuvent passer d’un milieu à l’autre selon le besoin. La dernière étape du continuum est 
franchie lorsqu’un résident obtient le statut de vie autonome ou atteint son niveau optimal de 
développement. Cette approche cible avant tout le logement de transition et en milieu de 
soutien. L’approche du continuum fait toutefois appel à une variété d’options de logement et de 
soutien et n’atteint pas son potentiel dans de nombreuses collectivités parce que peu d’entre 
elles sont en mesure d’offrir le nombre, sinon l’éventail, de modèles nécessaires pour tous les 
groupes de clients. Un résultat éventuel : les personnes doivent se résigner à un logement 
inapproprié parce que la « prochaine étape » est complète ou n’existe pas. 

3.3 L’approche axée sur la personne 

Voici le principal but de cette approche : la personne choisit sa résidence et emménage, elle 
choisit ensuite des « relations » de soutien qu’elle considère appropriées et qui l’aideront à avoir 
accès aux ressources. Cette approche incite les autres à considérer que ce locataire – citoyen 
est membre de la collectivité, que ses responsabilités et le loyer sont « normaux » au lieu de le 
voir comme un résident – client ou patient. L’approche favorise l’hébergement « normal », mais 
certains peuvent choisir de résider dans un logement surveillé ou en milieu de soutien. Les 
modèles le plus souvent utilisés sont cependant le logement subventionné et priorité au 
logement. Cette approche exige l’accès à des services communautaires et à un parc de 
logements à prix raisonnable suffisants pour réussir dans n’importe quelle collectivité. 

(Pathways; sites Web de LDU, SCHL, Applicabilité d’un modèle de continuum de services pour 
gérer le problème des sans-abri, Social Data Research Ltd., 2002)  

4. COMMENT OFFRIR AU MIEUX LE LOGEMENT ET LE SOUTIEN À CEUX QUI ONT DES BESOINS 
SPÉCIAUX 

La documentation détermine le besoin d’un éventail d’options de logement et de soutien pour 
ceux qui ont des besoins spéciaux, parce que c’est seulement après évaluation des besoins 
spéciaux de chacun qu’un modèle de logement et de soutien peut être choisi parmi d’autres. 
Une approche hybride du logement et du soutien de ceux qui ont des besoins spéciaux est 
probablement la meilleure solution dans n’importe quelle collectivité. Elle fusionne des aspects 
des approches axés sur la personne et du continuum de soins, et elle comprend ce qui suit : 

• Diverses options de modèle de logement et de soutien disponibles dans chaque 
collectivité et semblables à ce que l’on attend d’un continuum de soins, mais le genre de 
soutien devient l’aspect fluctuant et non l’endroit de la « résidence ». Cette approche 
soutient le choix du client, elle détermine où et comment il sera logé, ainsi que les 
soutiens dont il aura besoin, le cas échéant. 

• L’évaluation des besoins de logement des personnes ayant des besoins spéciaux est 
axée sur la personne parce qu’elle est orientée selon les préférences de la personne ou 
de celui qui est désigné pour prendre les décisions, et non selon les besoins 
d’apprentissage ou de réadaptation. 

• Les options de logement et de soutien sont continuellement équilibrées et remaniées 
dans chaque collectivité pour répondre aux besoins des groupes à besoins spéciaux. Il 
faudrait peut-être maintenir les modèles surveillés comme option pour l’instant parce 
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que certains de ceux qui y sont hébergés considèrent que c’est leur résidence. La 
recherche favorise cependant l’élimination graduelle de ces options, en particulier pour 
ceux qui ont une maladie mentale. Le logement de transition doit aussi faire l’objet d’un 
examen. Récemment populaire à cause du financement fédéral à court terme disponible 
pour considérer l’itinérance, le logement de transition est devenu la panacée à cause du 
manque d’autres options de logement. 

(Chartrand et coll. 2002, Nelson et coll. 1998, Parkinson et coll. 1999, Ridgway et Zipple 1990, 
Glauber 1996) 
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5. APPLICATION DES PRATIQUES EXEMPLAIRES DU LOGEMENT ET DU SOUTIEN ET AVANTAGES POUR 
LA SOCIÉTÉ  

Les documents examinés indiquent tous de multiples avantages à court et à long terme pour la 
personne et la société en définitive lorsque les personnes ayant des besoins spéciaux sont 
correctement hébergés et soutenus. Ils sont résumés en 5.1 et 5.2. 

5.1 Avantages à court terme 

 
À la baisse 

 

 
À la hausse 

• itinérance 
• recours aux refuges d’urgence 
• recours aux services d’urgence (ambulance, IU, 

service de police) 
• préjudices éventuels au résident (violence, surdose, 

etc.) 
• crises (comportement suicidaire, détresse 

psychologique grave, etc.) 
• toxicomanie 
• hospitalisation réitérée 

 

• sensibilisation aux besoins 
• compréhension des éléments en jeu 
• (trouble psychiatrique, etc.) 
• sensibilisation et motivation pour améliorer la vie et 

travailler à atteindre les buts 
• stabilité financière 
• comportement favorisant la santé (examen médical 

régulier et prise de médicaments, etc.) 
• réseau d’aiguillage et de soutien officiels et libres 
• aptitudes élémentaires (hygiène, cuisine, etc.) 
• intérêt pour les activités de loisirs 

5.2 Avantages à long terme 

Les avantages à long terme sont en définitive le maintien d’un logement stable, une santé 
optimale et une meilleure qualité de vie. 

En voici d’autres : 

 
À la baisse 

 
À la hausse 

• situations de crise • intégration dans la collectivité 
• engagement à maintenir une vie sécuritaire, sobre et 

propre 
• maintien de la sobriété ou de l’abstinence 
• sécurité financière 
• fiabilité pour payer le loyer et respecter les obligations 

du résident (se présenter aux rendez-vous, etc.) 
• efforts pour répondre aux besoins et atteindre les buts 
• santé mentale et bien-être personnel 
• solides réseaux d’aiguillage et de soutien officiels et 

libres 
• gestion efficace des maladies, des conditions, des 

enjeux (maladie mentale, etc.) ou meilleure santé 
• aptitudes à la vie, aux loisirs et aux activités sociales. 

 


